
Championnats de SN/VIT-Hesbaye Namur
Classements provisoires au 26 avril 2026

Document mis-à-jours le 18 mai 2026

Informations importantes
Ce document a été généré à partir des résultats presse de tous les concours de SN/VIT-Hesbaye Namur, organisés
depuis l’ouverture de la saison jusqu’au week-end du dernier concours national (Art. 11 du Règlement Sportif Na-
tional), et tels que publiés officiellement et d’accès libre dans la section dédiées aux résultats du site de la Royale
Fédération Colombophile Belge.

Les classements et championnats qui y figurent sont honorifiques, provisoires et non-officiels.

Réclamations :
Si vous y constatez des données manquantes ou erronées, n’hésitez pas à contacter un responsable de la société.
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1 Liste des concours pris en comptes

Abréviations

Dans les tableaux des concours, les abréviations suivantes sont utilisées pour les catégories d’âge :
— VYP : Vieux, Yearlings et Pigeonneaux confondus (voir définitions ci-dessous).
— VY : Vieux et Yearlings confondus (voir définitions ci-dessous).
— V : Vieux : pigeons de plus d’un an.
— Y : Yearlings : pigeons d’un an.
— P : Pigeonneaux : pigeons de moins d’un an.

Dans les tableaux des concours, les abréviations suivantes sont utilisées pour les distances :
— PV : Petite Vitesse.
— GV : Grande Vitesse.
— PDF : Petit Demi-Fond
— GDF : Grand Demi-Fond.
— F : Fond.
— GF : Grand Fond.

La liste des concours ci-dessous regroupe les concours des associations suivantes, à l’exlusion des concours sur MOMI-
GNIES organisés le mercredi :

Code Nom
V18411 SN/VIT-Hesbaye Namur
V18412 SN/VIT-Hebaye Namur
V18413 SN/VIT-Hesbaye Namur
V18414 SN/VIT-Hesbaye Namur

Ces associations regroupent elles-même les sociétés suivantes :

Code Nom Localité
11299 La Cigogne Lens-Saint-Remy
88019 Soc. col. L Avenir Forville
88055 Les Allies - Vedrin Champion

Les nombres qui sont sur fond gris sont des résultats non pris en compte pour nombre insuffisant d’amateurs concernés.
En date du 26 avril 2026 il y a 4 concours qui ont été enlogés à SN/VIT-Hesbaye Namur :

Nombre de pigeons Nombre d’amateurs
# Date Localité Dist. VYP VY V Y P VYP VY V Y P
1 11 avril DIZY-LE-GROS PV 0 253 117 136 0 0 15 13 13 0
2 18 avril DIZY-LE-GROS PV 0 323 172 151 0 0 17 13 16 0
3 25 avril TRELOU SUR MARNE GV 0 228 155 73 0 0 15 15 12 0
4 25 avril CHIMAY PV 0 453 152 301 0 0 29 24 28 0
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2 Championnats aux 2 premiers marqués
Chaque premier et second marqué qui figure au résultat marque un point.
En cas d’égalité de point, le classement se fait au plus petit coefficient moyen.
Le coefficient est calculé selon la formule : place d’un pigeon au résultat / nombre total de pigeons au concours x 100.
Le coefficient moyen est la moyenne des coefficients de tous les pigeons considérés pour cet amateur dans un classement.
Pour respecter le principe d’un seul prix par pigeon par concours, seuls les championnats des catégories Vieux, Yearling,
et Pigeonneaux sont sont pris en compte pour le championnat général (pas Vieux-Yearling confondus).

2.1 Championnats aux 2 premiers marqués Vitesse
Championnat aux 2 premiers marqués Vitesse Vieux & Yearlings (après 4 concours).

Pos Amateur Localité Points Coef.
1 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 5 4.285
2 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 5 12.038
3 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 5 18.728
4 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 4 11.391
5 LEROY - FRERES RACOUR 4 14.649
6 NAPEN FRANCIS AVERNAS 4 21.655
7 DORVAL ROGER HINGEON 3 11.201
8 GENOT EMMANUEL HANNUT 3 18.242
9 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 2 2.167
10 JAMART MARC SEILLES 2 8.671
11 LESIRE THIBAUD CHAMPION 2 8.720
12 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 2 15.342
13 THIRY GHISLAIN RACOUR 2 19.757
14 COLETTE VINCENT TILLIER 2 21.876
15 DERNIES TOM AMBRESIN 2 22.530
16 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 2 26.173
17 GOMAND DIDIER TAVIERS 1 3.070
18 DORVAL JEAN WASSEIGES 1 9.713
19 PENE JOSEPH SAINT-MARC 1 9.907
20 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 1 13.245
21 LENAERS ARNAUD RACOUR 1 18.322
22 CHANET JEAN-MARIE THISNES 1 21.344
23 RENARD ERIC VEDRIN 1 26.087
24 EBROIN JEROME HANNUT 1 26.490
25 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 1 26.932
26 DEGIVES FERNAND LOYERS 1 32.806

Championnat aux 2 premiers marqués Vitesse Vieux (après 4 concours).

Pos Amateur Localité Points Coef.
1 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 5 13.808
2 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 4 7.683
3 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 3 10.456
4 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 3 18.351
5 LEROY - FRERES RACOUR 3 19.364
6 DORVAL ROGER HINGEON 3 19.994
7 JAMART MARC SEILLES 2 10.910
8 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 2 13.414
9 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 2 15.789
10 NAPEN FRANCIS AVERNAS 2 16.239
11 GENOT EMMANUEL HANNUT 2 18.398
12 THIRY GHISLAIN RACOUR 2 22.368
13 CHANET JEAN-MARIE THISNES 2 25.401
14 COLETTE VINCENT TILLIER 2 27.058

La suite sur la page suivante
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Pos Amateur Localité Points Coef.
15 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 2 29.825
16 GOMAND DIDIER TAVIERS 1 3.226
17 DORVAL JEAN WASSEIGES 1 9.210
18 PENE JOSEPH SAINT-MARC 1 13.372
19 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 1 14.474
20 LENAERS ARNAUD RACOUR 1 19.737
21 DERNIES TOM AMBRESIN 1 20.513
22 RENARD ERIC VEDRIN 1 29.915
23 EBROIN JEROME HANNUT 1 31.579
24 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 1 32.237

Championnat aux 2 premiers marqués Vitesse Yearlings (après 4 concours).

Pos Amateur Localité Points Coef.
1 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 4 8.220
2 NAPEN FRANCIS AVERNAS 4 12.714
3 COLETTE VINCENT TILLIER 3 15.700
4 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 3 21.564
5 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 2 1.325
6 LEROY - FRERES RACOUR 2 8.270
7 LESIRE THIBAUD CHAMPION 2 8.804
8 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 2 13.998
9 CHANET JEAN-MARIE THISNES 2 14.421
10 DEGIVES FERNAND LOYERS 2 15.232
11 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 2 15.405
12 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 2 15.776
13 DERNIES TOM AMBRESIN 2 19.118
14 DORVAL ROGER HINGEON 2 20.100
15 JAMART MARC SEILLES 1 11.765
16 RENARD ERIC VEDRIN 1 14.950
17 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 1 16.611
18 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 1 20.930
19 LENAERS ARNAUD RACOUR 1 21.595
20 CHARLES NICOLAS EGHEZEE 1 30.147

Championnat aux 2 premiers marqués Vitesse Pigeonneaux (après 0 concours).

Pos Amateur Localité Points Coef.
Pas encore d’amateur élligible
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3 Championnats au plus de prix
Classement à la somme des prix réalisés par l’amateur.
En cas d’égalité de nombre de prix, le classement se fait au plus petit coefficient moyen.
Le coefficient est calculé selon la formule : place d’un pigeon au résultat / nombre total de pigeons au concours x 100.
Le coefficient moyen est la moyenne des coefficients de tous les pigeons considérés pour cet amateur dans un classement.

3.1 Championnats au plus de prix Vitesse
Championnat au plus de prix Vitesse Vieux & Yearlings (après 4 concours)

Pos Amateur Localité Prix Coef.
1 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 79 13.368
2 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 33 15.158
3 NAPEN FRANCIS AVERNAS 29 14.527
4 LEROY - FRERES RACOUR 29 16.842
5 LESIRE THIBAUD CHAMPION 22 13.757
6 RENARD ERIC VEDRIN 21 20.787
7 DEGIVES FERNAND LOYERS 19 24.359
8 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 18 5.452
9 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 15 19.959
10 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 15 20.515
11 CHARLES NICOLAS EGHEZEE 14 16.152
12 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 13 18.790
13 COLETTE VINCENT TILLIER 11 14.879
14 JAMART MARC SEILLES 10 12.960
15 GENOT EMMANUEL HANNUT 9 19.598
16 THIRY GHISLAIN RACOUR 9 21.879
17 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 9 24.381
18 DORVAL ROGER HINGEON 7 13.627
19 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 7 18.769
20 THIRION MICHEL WARET-LA-CHAUSS 7 21.570
21 DEWEZ FRANCOIS-XAVIER CORTIL-WODON 7 28.855
22 GOMAND DIDIER TAVIERS 6 21.053
23 DERNIES TOM AMBRESIN 6 23.057
24 CHANET JEAN-MARIE THISNES 5 18.177
25 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 4 22.172
26 EBROIN JEROME HANNUT 4 22.737
27 BOLY LUDOVIC BOLINNE 3 16.483
28 DORVAL JEAN WASSEIGES 2 13.686
29 PENE JOSEPH SAINT-MARC 2 15.991
30 LENAERS ARNAUD RACOUR 2 20.088
31 DUCHESNE PATRICK BURDINNE 1 25.607
32 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 1 26.932
33 MALHERBE GUSTAVE WARET-LA-CHAUSS 1 33.333

Championnat au plus de prix Vitesse Vieux (après 4 concours)

Pos Amateur Localité Prix Coef.
1 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 46 16.986
2 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 25 13.864
3 NAPEN FRANCIS AVERNAS 22 14.931
4 RENARD ERIC VEDRIN 16 21.143
5 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 9 17.325
6 DEGIVES FERNAND LOYERS 9 24.909
7 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 8 5.075
8 LEROY - FRERES RACOUR 8 12.769
9 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 7 17.358

La suite sur la page suivante

5



Pos Amateur Localité Prix Coef.
10 COLETTE VINCENT TILLIER 7 21.399
11 JAMART MARC SEILLES 6 12.661
12 GENOT EMMANUEL HANNUT 5 17.890
13 DORVAL ROGER HINGEON 4 19.269
14 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 3 13.012
15 GOMAND DIDIER TAVIERS 3 17.634
16 THIRION MICHEL WARET-LA-CHAUSS 3 21.272
17 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 3 21.711
18 EBROIN JEROME HANNUT 3 23.465
19 DORVAL JEAN WASSEIGES 2 13.816
20 THIRY GHISLAIN RACOUR 2 22.368
21 CHANET JEAN-MARIE THISNES 2 25.401
22 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 2 29.825
23 PENE JOSEPH SAINT-MARC 1 13.372
24 LENAERS ARNAUD RACOUR 1 19.737
25 DERNIES TOM AMBRESIN 1 20.513
26 DUCHESNE PATRICK BURDINNE 1 29.605
27 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 1 32.237

Championnat au plus de prix Vitesse Yearlings (après 4 concours)

Pos Amateur Localité Prix Coef.
1 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 26 7.386
2 LEROY - FRERES RACOUR 25 17.003
3 LESIRE THIBAUD CHAMPION 24 14.978
4 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 21 20.097
5 CHARLES NICOLAS EGHEZEE 19 17.799
6 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 12 9.117
7 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 8 23.410
8 DEWEZ FRANCOIS-XAVIER CORTIL-WODON 8 27.533
9 DEGIVES FERNAND LOYERS 7 20.170
10 THIRY GHISLAIN RACOUR 7 21.357
11 NAPEN FRANCIS AVERNAS 6 18.065
12 GENOT EMMANUEL HANNUT 6 26.723
13 COLETTE VINCENT TILLIER 5 11.055
14 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 5 20.927
15 CHANET JEAN-MARIE THISNES 4 14.579
16 DORVAL ROGER HINGEON 4 15.698
17 JAMART MARC SEILLES 4 17.385
18 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 4 17.929
19 DERNIES TOM AMBRESIN 4 19.485
20 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 4 22.959
21 BOLY LUDOVIC BOLINNE 3 15.836
22 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 3 20.709
23 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 3 20.820
24 GOMAND DIDIER TAVIERS 3 22.831
25 THIRION MICHEL WARET-LA-CHAUSS 2 16.777
26 RENARD ERIC VEDRIN 2 22.093
27 PENE JOSEPH SAINT-MARC 2 27.076
28 LENAERS ARNAUD RACOUR 1 21.595
29 EBROIN JEROME HANNUT 1 26.246
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Championnat au plus de prix Vitesse Pigeonneaux (après 0 concours)

Pos Amateur Localité Prix Coef.
Pas encore d’amateur élligible
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3.2 Championnat au plus de prix, toutes catégories et distances confondues (après 4
concours)

Classement à la somme des prix réalisés par l’amateur dans l’ensemble des catégories Vieux, Yearling et Pigeonneaux,
toutes distances confondues.
La catégorie Vieux-Yearling confondus n’est pas reprise dans ce championnat pour respecter le principe d’un seul prix
par pigeon par concours.
En cas d’égalité du nombre de prix, le classement se fait au plus petit coefficient moyen.
Le coefficient est calculé selon la formule : place d’un pigeon au résultat / nombre total de pigeons au concours x 100.
Le coefficient moyen est la moyenne des coefficients de tous les pigeons considérés pour cet amateur dans un classement.

Pos Amateur Localité Prix Coef.
1 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 72 12.186
2 LEROY - FRERES RACOUR 33 14.886
3 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 33 18.637
4 NAPEN FRANCIS AVERNAS 28 16.498
5 LESIRE THIBAUD CHAMPION 24 14.978
6 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 21 20.097
7 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 20 7.096
8 CHARLES NICOLAS EGHEZEE 19 17.799
9 RENARD ERIC VEDRIN 18 21.618
10 DEGIVES FERNAND LOYERS 16 22.539
11 COLETTE VINCENT TILLIER 12 16.227
12 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 12 19.072
13 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 11 17.644
14 GENOT EMMANUEL HANNUT 11 22.306
15 JAMART MARC SEILLES 10 15.023
16 THIRY GHISLAIN RACOUR 9 21.863
17 DORVAL ROGER HINGEON 8 17.483
18 DEWEZ FRANCOIS-XAVIER CORTIL-WODON 8 27.533
19 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 7 17.986
20 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 7 25.376
21 CHANET JEAN-MARIE THISNES 6 19.990
22 GOMAND DIDIER TAVIERS 6 20.233
23 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 6 21.210
24 THIRION MICHEL WARET-LA-CHAUSS 5 19.025
25 DERNIES TOM AMBRESIN 5 19.999
26 EBROIN JEROME HANNUT 4 24.855
27 BOLY LUDOVIC BOLINNE 3 15.836
28 PENE JOSEPH SAINT-MARC 3 20.224
29 DORVAL JEAN WASSEIGES 2 13.816
30 LENAERS ARNAUD RACOUR 2 20.666
31 DUCHESNE PATRICK BURDINNE 1 29.605
32 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 1 32.237
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4 Championnat général aux premiers marqués
Le championnat général est un championnat réservé aux amateurs qui sont repris dans le plus grand nombre de
championnats aux 2PM, dans toutes les catégories suivantes :

— Vitesse : Vieux, Yearlings, Pigeonneaux
La catégorie Vieux-Yearling confondus n’y est pas reprise, de manière à ce que chaque pigeon n’y contribue qu’une
fois par concours (un prix par pigeon par concours).

Ce championnat se fait donc au nombre de championnats Vitesse dans lequel l’amateur figure (maximum 3 en 2026),
et à nombre de championnat égal, à la plus faible somme des places occupées par les amateurs concernés dans chacun
de ces championnats.

Nombre de Somme des
Pos Amateur Localité championnats places
1 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 2 3
2 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 2 5
3 LEROY - FRERES RACOUR 2 11
4 NAPEN FRANCIS AVERNAS 2 12
5 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 2 16
6 COLETTE VINCENT TILLIER 2 17
7 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 2 19
8 DORVAL ROGER HINGEON 2 20
9 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 2 21
10 CHANET JEAN-MARIE THISNES 2 22
11 JAMART MARC SEILLES 2 22
12 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 2 23
13 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 2 26
14 DERNIES TOM AMBRESIN 2 34
15 RENARD ERIC VEDRIN 2 38
16 LENAERS ARNAUD RACOUR 2 39
17 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 1 5
18 LESIRE THIBAUD CHAMPION 1 7
19 DEGIVES FERNAND LOYERS 1 10
20 GENOT EMMANUEL HANNUT 1 11
21 THIRY GHISLAIN RACOUR 1 12
22 GOMAND DIDIER TAVIERS 1 16
23 DORVAL JEAN WASSEIGES 1 17
24 PENE JOSEPH SAINT-MARC 1 18
25 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 1 19
26 CHARLES NICOLAS EGHEZEE 1 20
27 EBROIN JEROME HANNUT 1 23
28 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 1 24
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5 Championnat général aux premiers marqués et aux plus de prix
Le championnat général aux premiers marqués et aux plus de prix est un championnat honorifique réservé aux amateurs
qui sont repris dans le plus grand nombre de championnats aux 2PM et au plus de prix, dans toutes les catégories
suivantes :

— Vitesse : Vieux, Yearlings, Pigeonneaux
La catégorie Vieux-Yearling confondus n’y est pas reprise, de manière à ce que chaque pigeon n’y contribue qu’une
fois par concours (un prix par pigeon par concours).

Ce championnat se fait donc au nombre de championnats 2PM et plus de prix Vitesse dans lequel l’amateur figure
(maximum 6 en 2026), et à nombre de championnat égal, à la plus faible somme des places occupées par les amateurs
concernés dans chacun de ces championnats.

Nombre de Somme des
Pos Amateur Localité championnats places
1 BORZSEI-CHER ET THOMAS NAMUR 4 14
2 FRANCOIS SEBASTIEN PONTILLAS 4 16
3 LEROY - FRERES RACOUR 4 21
4 KOCKELMANS VINCENT AVENNES 4 23
5 NAPEN FRANCIS AVERNAS 4 26
6 COLETTE VINCENT TILLIER 4 40
7 STROOBANTS-RENOIR CREHEN 4 43
8 DORVAL ROGER HINGEON 4 49
9 JAMART MARC SEILLES 4 50
10 JANNE JEAN-LOUIS AVENNES 4 53
11 COPETTE FREDDY VILLERS-LEZ-HEE 4 54
12 CHANET JEAN-MARIE THISNES 4 58
13 JORDAN-KEMPENEERS-BORMANS LINCENT 4 59
14 RENARD ERIC VEDRIN 4 68
15 DERNIES TOM AMBRESIN 4 78
16 LENAERS ARNAUD RACOUR 4 91
17 DEGIVES FERNAND LOYERS 3 25
18 GENOT EMMANUEL HANNUT 3 35
19 THIRY GHISLAIN RACOUR 3 42
20 GOMAND DIDIER TAVIERS 3 55
21 VIGNAUX FERNAND VILLERS-LE-PEUP 3 58
22 PENE JOSEPH SAINT-MARC 3 68
23 EBROIN JEROME HANNUT 3 70
24 LAKAYE JEAN-YVES BRAIVES 2 9
25 LESIRE THIBAUD CHAMPION 2 10
26 CHARLES NICOLAS EGHEZEE 2 25
27 DORVAL JEAN WASSEIGES 2 36
28 THIRION MICHEL WARET-LA-CHAUSS 2 41
29 VERCALSTEREN PASCAL HEMPTINNE 2 51
30 DEWEZ FRANCOIS-XAVIER CORTIL-WODON 1 8
31 BOLY LUDOVIC BOLINNE 1 21
32 DUCHESNE PATRICK BURDINNE 1 26
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6 As-pigeons aux plus de prix

6.1 As-pigeons aux plus de prix Vitesse
Pour figurer au classement d’as-pigeon aux plus de prix en Vitesse un pigeon doit avoir marqué un minimum de 5 prix
sur la saison.
En cas d’égalité du nombre de prix, priorité est donnée au pigeon ayant le plus petit coefficient moyen. Le coefficient
est calculé selon la formule : place d’un pigeon au résultat / nombre total de pigeons au concours x 100.
Pour chaque pigeon, le coefficient moyen est la moyenne des coefficients associés à chaque prix considérés pour ce
pigeon dans un classement.
Chaque classement est limité aux 15 premiers pigeons.

As-pigeons aux plus de prix Vitesse Vieux & Yearlings (après 4 concours).

Pos Bague Amateur Localité Prix Coef.
Pas encore de pigeon élligible

As-pigeons aux plus de prix Vitesse Vieux (après 4 concours).

Pos Bague Amateur Localité Prix Coef.
Pas encore de pigeon élligible

As-pigeons aux plus de prix Vitesse Yearlings (après 4 concours).

Pos Bague Amateur Localité Prix Coef.
Pas encore de pigeon élligible

As-pigeons aux plus de prix Vitesse Pigeonneaux (après 0 concours).

Pos Bague Amateur Localité Prix Coef.
Pas encore de pigeon élligible
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7 As-pigeons au plus petit coefficient

7.1 As-pigeons au plus petit coefficient Vitesse
A chaque concours, le coefficient associé à chaque prix de chaque pigeon est calculé selon la formule : place d’un pigeon
au résultat / nombre total de pigeons au concours dans cette catégorie x 100.
Pour figurer au classement d’as-pigeon au plus petit coefficient moyen en Vitesse un pigeon doit avoir marqué un
minimum de 5 prix sur la saison car pour chaque pigeon, le coefficient moyen est la moyenne des 5 plus petits
coefficients considérés pour ce pigeon dans un résultat de cette catégorie.
En cas d’égalité de coefficient moyen, priorité est donnée au pigeon ayant marqué le moins de prix dans cette catégorie
sur l’ensemble de la saison pour parvenir à ce coefficient. Chaque classement est limité aux 15 premiers pigeons.

As-pigeons au plus petit coefficient Vitesse Vieux & Yearlings (après 4 concours).

Pos Bague Amateur Localité Coef. Prix
Pas encore de pigeon élligible

As-pigeons au plus petit coefficient Vitesse Vieux (après 4 concours).

Pos Bague Amateur Localité Coef. Prix
Pas encore de pigeon élligible

As-pigeons au plus petit coefficient Vitesse Yearlings (après 4 concours).

Pos Bague Amateur Localité Coef. Prix
Pas encore de pigeon élligible

As-pigeons au plus petit coefficient Vitesse Pigeonneaux (après 0 concours).

Pos Bague Amateur Localité Coef. Prix
Pas encore de pigeon élligible
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